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du règlement intérieur

1. Aux ternres d.u paragraphe 1du dispositif d.u projet de résotution publié sous la
cote A/C.3/32/L,25/Rev.1, lrAssemblée générale déciderait 'td,e créer, sàus l-eautorité
du Secrétaire général , un Haut Commissariat des Nations Uni.es ar.rx d.roits de 1rhomme;
le Haut Comrnissaire posséderait le degré dtind.épend-ance, 1e prestige et 1,intégrit6
nécessaires à I'accomplissement discret et impartial d.e ses fonctions"

2. Les paragraphes 2 à , du dispositif du projet de résolution ind"iquent fe
mandat d,u Haut Commissaire.

3. Aux termes du paragraphe 6 du aispositif du projet d.e résofution, le Haut
Commissaire serait nommé par le Secrétaire général pour une période de cinq ans,
cette nomination étant confirmée par 1'Assemblée générale, et ses 6mol-uments ne
seraient nas inférieurs à ceux d.rgn Secrétaire pênéraf e6ioint-6urrur q! ouJ vtrr U.

)+. 11 est présumé qufaux termes de Italinéa a) d.u paragraphe 6 mentionné ci-d,essus,
la nomination d-u Haut Commissaire ne prend-rait effet que lorsqutelJ-e aurait été
confirmée par lrAssemblée générale à sa trente-troisième session, c'est-à-dire à
nnmnrap Àrr 1a- ranvier L979. Le projet de résol-ution ntaurait d-onc il-tincid.encesJ
fr'nqnnr'À*oo ^"to,u cours d.e l-a deuxième ann6e d.e Itexercice biennal \7TB-I979.vsYus

,. Ainsi quril est demand.é dans 1e paragraphe 7 du dispositif du projet de réso-
lution, le Secrétaire général présentera à trAssembl-ée générale, lors d.e sa
trente-troisième session, ttdes propositions concrètes concernant l.torganisation du
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de llhornme, compte tenu d.e la
nécessit6 d.rutil-iser pleinement les ressources existantes".
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6. En tout état ae cause, afin d.e permettre à la Cornmission d"e se prononcer

s'r le projet de résolution propos6, le Secrétaire généra1 présente ci-après un

état pràvisoire de ses incidences financières, en se fondant sur l-es hypothèses
suivantes :

a) Le Haut Comrnissaire aurait
assisté, dans un premier temPs, Pâr
et par un secrétaire (agent d.e 2ème

rang de Secrétaire général adjoint; il serait
au moins un administrateur de Ia ctasse P-4
classe ) ;

b) fl y aurait des d.épenses connexes au titre d"es services conmuns, tels
nrra te mnn.i I ier- 1e rnatérie1 d.e bureau et les frais généraux de fonctionnement,
Yuv re lrrvvf!4vr t

mais ]e montant exact en serait d-éterminé une fois qutune d.écision finafe relative
anx besoins en personnel et autres besoins du Haut Cornmissariat auraiL êtê prise
et nrésentée a). lfAssemblée g6nêra1e, à sa trente-troisième session, d-ans le cadre
d,es propositi-ons demand,ées au Secrétaire général- d.ans le paragraphe 7 d-e 1a
16.nl rrti nn .

c) Bien que le montant exact des frais afférents aux voyages en mission
d.evant être effectués par le ilaut Comnissaire ne puisse être aéterminé avec
certitud.e d.ès à pré"etti, il est présumé qutau cours d,e sa première année en

fonctions, 1e Haut Commissaire effectuera au minimum quatre voyages de d"eux ;emaines
dans différentes parties du monde, dans l-e cadre de ltexécution de son mandat.

T. Sur la base des hypothèses susmentionnées, on peut prévoir les incid"ences
financières minimales ci-après pour 1979 :

New York Geneve

Tbaitements
(I secrétaire général ad-joint, 1 P-4,
I q opnt dee qerrri ee" o6n éra.rrx )

Fra.is de wova.se en mission (tère cl-asse)

'l-lÉ^o.cêc 
^^mmlrnaq 

Âo narqnnnel

Frai s -énéra.ux de fonctionnement
(mobilier de bureau, communications, etc.)

t-06 400

18 5o0

3)+ 100

1l
-^ /^^LI)U OUU_

r-30 000

1g 600

33 Boo

t/
50 600:'

tr,- a*2Og 600

.l-/ Ces montants sont calcul-és sur la base des coûts standard,s au titre des
servlces corûrnuns qui ont été aéterminés pour Nerv York et pour Genève et sont utj.fisés
pour calcul-er les d,épenses supplémentaires entraînées par la création de nouveaux
nos,tes- Tes râmes coûts standards ont été utilisés ici pour Ner^r York et pour
Genà'rre les ehiffres relatifs à Genève nf6tant pas actueller:ent disponibles.v 9 +vv vrr++

Il convient de noter que ceux-ci seront légèrement supérieurs aux coûts d.e Nev Yor'ç.
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B. Si le projet de résolution était adopté par la Troisième Conrmission, il aurait
d.onc pour le prochain exercice biennal d.es incidences financières provisoires
s'élevant approximativement à 2O9 6OO Aottars ou 234 000 <1ollars, selon que 1e

Haut Commissaire serait en poste à New York ou à Genève.

9. Le montant total des dépenses afférentes au Haut Commissariat serait confirmé
dans fe courant d.e lrannée lorsque la totalité de ses besoins serait analysée par
te secrétaire pénéral et présentée à ltAssemblée générale à sa trente-troisième
session- conformément au paragraphe 7 du d-ispositif du projet de résolution.


